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ARTICLE 5

ETAT B

Mission « Aide publique au développement »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Aide économique et financière au 
développement

0 -105 724 053 0 -19 098 557

Renforcement des fonds propres de 
l'Agence française de développement

0 0 0 0

Solidarité à l'égard des pays en 
développement

0 -63 760 074 0 -10 053 826

Restitution des « biens mal acquis » 0 0 0 0
Fonds de solidarité pour le développement 0 0 0 0

TOTAUX 0 -169 484 127 0 -29 152 383

SOLDE +169 484 127 +29 152 383

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI demande la suppression des annulations de crédits de la 
mission.

Alors que la COP 30 s’ouvre au Brésil, le besoin des pays en développement n’a jamais été aussi 
important. Plus de 300 milliards par an ont déjà été promis par les pays développés l’année dernière. 
La France a un rôle central à jouer dans cet objectif : elle faisait partie des cinq principaux 
donateurs en 2023. Cet effort doit être poursuivi dans un contexte de bifurcation écologique et de 
réduction de l’extrême pauvreté dans le monde. 

Après des coupes massives en LFI l’an dernier, ces nouvelles coupes en catimini sont 
insupportables.

Dans le détail, nous demandons la suppression des annulations de crédits de :

– 105 724 053 € en AE et 19 098 557 € en CP prévue pour le programme Aide économique et 
financière au développement.

– 63 760 074 € en AE et 10 053 826 € en CP prévue pour le programme Solidarité à l’égard des 
pays en développement.


